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de rAuociatiun, tint que le délai n'e»t pu expiré ou
que le droit de veto n'a poi «te exercé.

IS. Sur rccc|Kion des i-crt'hcat». le Secrétaire-
;ircliivi'*tc avertit diltt^v-mment les nouveaux meni-
hres de leur admisHion et leur inditiuu la date cl
le liiM de la prochaine a».^inl)lre du cercle, aHn
<|nc ceux-ci puissent sy présenter |H)ur recevoir
de Hes inains leur certificat de p.irticii>ation et un
exemplaire des sta'*»H, et promnicer et signer cn-
^ui^.• l'enKaKenient u nonneu^. Avant de remettre
aux nienibres leur certirtcat. le Secrétaire-archi-
viste inscrit au rcKistre des sociétaires le» rcnsei-
Knemetits r.«|ui>. l.v n«.uveui nienihre doit ensuite
H" presinter au Seerétairetinancier pour acquitter
«es viTsenientH et recevoir son livret de reçus. C'esi
Clans ce livret <|iu. le Sicrétaire-rtnancier sera tenu
daccusor réciplion «les différents versements effec-
tu<'> par le sociétaire pendant la durée de son so-
cR'tanat A défa.it de livre de reçus 1rs livres
i-nus par le Sa'réiaire-tiiiancier font foi dos paie-
ments effectues.

sncTiox 11.
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iO Li-s conditions d'admissibilité énnméréc<
aux paragraphes 1. \\, 4 et '. <1' l'article 7 et le mode
fl admission requis tt prescrit pour un membre
r-articipant a^ré^é à un cercle, sont également obli-
Katoircs pour l'admission des membres honoraires
«le cercle. Cjtte admission pour ét.e définitive
doit être approuvée par le Président Général dans
les deux mois qui suivent «- d-»- de son accepta-
tion par le cercb. a défaut de quoi ccV.t admission
devint nulle. Il sera émis un diplôme par le Pré-
sident General attestant son admission comme
membre honoraire.


